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Prix : prestations pharmaceutiques PET : 01-08-2022
 
 
Dans l’A.R. du 16/12/2015 (M.B. 24/12/2015) modifiant l'A.R. du 22 mai 2014 fixant les 
procédures, délais et conditions dans lesquelles l’assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités intervient dans le coût des produits radio-pharmaceutiques, le prix du forfait INAMI 
PET est mentionné (pseudo-codes 747913 et 747924). 
 
 
Ce forfait est composé de 2 montants :  
 

- 48,53   EUR lié à l’indice pivot (allocation partie B3 du BMF)  
- 107,50 EUR (allocation traceur PET) 

 
Forfait total : 156,03 EUR 
 
 
 
Nouveau montant du forfait à partir du 01-08-2022 : 
 
L’indice pivot a été dépassé en juillet 2022 et la partie B3 de l’allocation du BMF est adaptée le 
01-08-2022 . 
 

-   58,00  EUR (allocation partie B3 du BMF)  
-  107,50 EUR (allocation traceur PET) 

 
Forfait total :  165,50 EUR 
 
 
Date d’application : 01-08-2022 
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